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FISCALITE 

Frais réels : le barème kilométrique 2005 (17/01/05) 

BARÈME APPLICABLE AUX AUTOS 
Pour l’imposition des revenus de l’année 2004, ce barème est utilisé de la façon suivante : 

• les tranches relatives à des distances professionnelles parcourues inférieures à 5 000 km et supérieures à 20 
000 km permettent la lecture directe du coût kilométrique ; 

• la tranche intermédiaire met en œuvre une formule de calcul simple à appliquer au kilométrage professionnel effectué. 

Prix de revient kilométrique : 

Puissance 

Fiscale 

jusqu’à 5 000 km de 5 001 à 20 000 km Au-delà de 20 000 km 

3 CV 
d x 0,352 (d x 0,212) + 700 d x 0,247 

4 CV d x 0,425 (d x 0,239) + 935 d x 0,286 

5 CV d x 0,468 (d x 0,261) + 1038 d x 0,313 

6 CV d x 0,489 (d x 0,275) + 1075 d x 0,329 

7 CV d x 0,511 (d x 0,291) + 1100 d x 0,346 

8 CV d x 0,540 (d x 0,308) + 1160 d x 0,366 

9 CV d x 0,554 (d x 0,320) + 1175 d x 0,379 

10 CV d x 0,583 (d x 0,343) + 1200 d x 0,403 

11 CV d x 0,594 (d x 0,356) + 1195 d x 0,416 

12 CV d x 0,624 (d x 0,373) + 1258 d x 0,436 

13 CV  et plus d x 0,635 (d x 0,387) + 1240 d x 0,449 

d  représente la distance parcourue 

Exemple 1 : pour 4000 km parcourus à titre professionnel avec un véhicule de 6 CV, le contribuable pourra faire état d’un 
montant de frais réels égal à : 4 000 km x 0,489 = 1 956 � . 

Exemple 2 : pour 6000 km parcourus à titre professionnel avec un véhicule de 5 CV, le contribuable pourra faire état d©un 
montant de frais réels égal à : (6 000 km x 0,261) + 1038 = 2 604 � . 

Exemple 3 : pour 22 000 km parcourus à titre professionnel avec un véhicule de 7 CV, le contribuable pourra faire état d©un 
montant de frais réels égal à : 22 000 km x 0,346 = 7 612 � . 

 


